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COMPTE RENDU SOMMAIRE 

COMITE SYNDICAL DU 11 FEVRIER 2026 

Le Comité Syndical, légalement convoqué le 29 janvier 2026, s’est réuni, le mercredi onze février deux mille vingt-six à 
18h30, à CHATEAUBOURG. 
 
 

Nombre de délégués :  37  Nombre de délégués présents :  25 (en début de séance) 
        
Quorum :    19   Nombre de pouvoirs : 1 (en début de séance) 

 
 
Etaient Présents : 
 

Délégués Titulaires :  
M. Claude CAILLEAU (ARGENTRE DU PLESSIS), M. Daniel CARRE (BOISTRUDAN), M. Daniel TESSIER (DOMALAIN), 
M. Roland LE DROFF (GENNES SUR SEICHE), M. Daniel FEVRIER (LA GUERCHE DE BRETAGNE), Mme Danielle 
RESONET (LANDAVRAN), M. Christian STEPHAN (MONDEVERT), M. Allain TESSIER (PIRE CHANCE) , M. Lionel LE 
MIGNANT (DT VITRE),  M. Pierre BERHAULT (BEAUCE), M. Daniel BALLUAIS (DT BILLE), M. Hervé GUILLARD 
(PARIGNE), M. Gérard BARBEDETTE (DT POILLEY), M. Henri AVRIL (VAL COUESNON),  
M. Jacques LARRAY (BOURG DES COMPTES), M. Loïc LERAY (GUIGNEN), Mme Christine GARDAN (LA NOE 
BLANCHE), M. Gérard BAUDU (ST JUST), M. André BRIZARD (SAULNIERES),  
 
Délégués suppléants : 

Mme Marie-Annick COUASNON (CHAMPEAUX) remplaçante de Mme Soazig POTTIER (DT BAIS), M. Michel RENOU 

(LOUVIGNE DE BAIS) remplaçant de M. Yves RENAULT (DT CHATEAUGIRON), Mme Maryse HUCHET remplaçante de 

Mme Marie-Christine MORICE (DT ETRELLES), M. Manuel RIBEIRO (BILLE) remplaçant de M. Pascal HERVE (DT 

BAZOUGES LA PEROUSE), M. Jean-François BUFFET (LECOUSSE) remplaçant de M. Olivier BARBETTE (DT 

MEZIERES SURE COUESNON), M. François LE MERLUS (LASSY) remplaçant de M. Yves THEBAULT (DT BAIN DE 

BRETAGNE) 

 

Pouvoir : M. Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR) donne pouvoir à M. Claude CAILLEAU (DT ARGENTRE DU 

PLESSIS), Mme Mélanie MONTEMBAULT (DT LES PORTES DU COGLAIS) donne pouvoir à M. Serge BOUDET (DT 

FOUGERES) 

 

Arrivée en cours de séance : Fabrice HEULOT (DS VITRE) remplace Mme Marielle MURET-BAUDOIN (DT NOYAL SUR 

VILAINE), M. Serge BOUDET (DT FOUGERES), M. Mickael LEFEUVRE (DS BREAL SOUS VITRE) remplace M. Jean-

Yves BOURCIER (DT PRINCE), Mme Christine HAIGRON (DT POCE LES BOIS) : arrivés pendant la question 6. 

M. Dominique FROC (DT RIVES DU COUESNON) arrivé pendant la question 7. 

 

Départ en cours de séance : Mickael LEFEUVRE (DS BREAL SOUS VITRE), départ après la question 15. 

 

Assistait également à la réunion :  
 

Etaient absents excusés :  

M. Christophe POLLYN (DT MONTAUTOUR), Mme Marielle MURET-BAUDOIN (DT NOYAL SUR VILAINE), M. Jean-Yves 

BOURCIER (DT PRINCE), Mme Marie-Cécile TARRIOL (DT VITRE), M. Pascal HERVE (DT BAZOUGES LA PEROUSE), 

Mme Mélanie MONTEMBAULT (DT LES PORTES DU COGLAIS), M. Olivier BARBETTE (DT MEZIERES SUR 

COUESNON), M. Yves THEBAULT (BAIN DE BRETAGNE), M. Christophe VERON (DT BAULON), M. Yvon MELLET 

(TEILLET), M. Patrick ROBERT (DS BRIE), M. Christian SORIEUX (DS CHELUN), M. Jean-Yves PAIN (DS MARPIRE), M. 

Denis FROMONT (DS TAILLIS), M. Ronan SALAUN (DS LIFFRE), M. David RETORE (DS MAEN ROCH), M. Yves 

THILLOU (DS BOURG DES COMPTES), M. Gérard LEMOINE (DS CREVIN), M. Jean LEMOINE (DS GUICHEN), M. Pierre 

THOMAS (DS POLIGNE), M. Jean-Michel GAUDICHON (STE ANNE SUR VILAINE) 
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Secrétaire de séance : Mme Christine GARDAN (DT LA NOE BLANCHE)  
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Considérant que le quorum est atteint, M. STEPHAN déclare la séance ouverte.  

 

A – ADMINISTRATION 
 

 

Question 1 - Désignation du secrétaire de séance 

 

Le Président procède en premier lieu à la désignation d’un secrétaire de séance. 

Madame Christine GARDAN (DT LA NOE BLANCHE) est déclarée Secrétaire de Séance. 

 

 

Question 2 - Approbation du compte-rendu de la séance du Comité Syndical  

du 12 novembre 2025 et du 10 décembre 2025  
Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

 

Le Président soumet à l’approbation de l’assemblée, le compte-rendu de la séance du 12 novembre 

2025 transmis avec l’ordre du jour. Le Compte-rendu de la séance du 10 décembre 2025 sera soumis lors du 

prochain Comité. 

A l’unanimité, le Comité Syndical approuve le compte-rendu de la séance du 12 novembre 2025. 
 

 

Question 3 - Compte-rendu des décisions prises par le Président dans le cadre des délégations 

du Comité Syndical depuis la séance du 10 décembre 2025 

 

Le Président expose : 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 1 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative à l’élection du Président de 
S3T’ec ; 
 

Vu la délibération n° 03 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative aux délégations du Comité syndical au 

Président ; 
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Le Comité Syndical prend acte des décisions prises par le Président par délégation du   

Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant : 
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Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération 
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT
Durée 

20/11/2025 VF D225 2025 Plate-forme G Transport suite à refus de criblage de Guignen à Vitré BRANGEON 280,00 €

20/11/2025 VF D226 2025 Libourg Réalisation d'une dalle béton pour pose de borne de pesée
AVT TRAVAUX 

PUBLICS
325,00 €

24/11/2025 VF D227 2025 Biodéchet

Traitement des biodéchets pour le territoire du SMICTOM du 

Pays de Fougères sur la plate-forme de St Berthevin La 

Tannière du 01/10/2025 au 31/12/2026

SARL EVA 6 000,00 € 15 mois

25/11/2025 VF D228 2025 CS
Mission d'assistance marché de tri des emballages 

avec en option 2 réunions supplémentaires sans déplacement 
TRIDENT SERVICE 12 800 € 6 mois

27/11/2025 VF D229 2025 Administration Générale
Déplacement en train Aller-Retour pour Paris le 10 décembre 

2025
CELTEA 146,00 €

27/11/2025 VF D230 2025 Quai Vitré Réparation sur la centrale incendie du CTVM de Vitré

DESAUTEL 

PROTECTION 

INCENDIE

333,00 €

27/11/2025 VF D231 2025 Déchèteries
gestion de déclassement gravats sur les déchèteries du SMICTOM 

des Pays de Vilaine du 2ème semestre 2025
BRANGEON (BRCO) 25 000,00 € 6 mois

01/12/2025 VF D232 2025 Quai Fougères Fourniture d'un joint sur le pont-bascule PIO 371,00 €

03/12/2025 VF D233 2025 Révertec Mise en stock pièces brûleur sur REVERTEC DALKIA 11 971,00 €

03/12/2025 VF D234 2025 Révertec
Location flexibles et raccords pour pompe Terrao de 

substitution sur Révertec
DALKIA 1 995,00 €

03/12/2025 VF D235 2025 Quai Vitré
Phase de médiation en visio et rendez-vous suite à recours de 

Derichebourg (mission complémentaire)
COUDRAY URBANLAW 1 400,00 €

09/12/2025 VF D236 2025 Communication Impression rapport Annuel 2024 CALLIGRAPHY PRINT 223,00 €

09/12/2025 VF D237 2025 CVED
Proces verbal de constat suite à dégradation sur parcelle 

adjacente au CVED

SELARL BONNEFOIE-

GUERIN
350,00 €

09/12/2025 VF D238 2025 Quai Vitré Mise en conformité électrique du CTVM de Vitré
EURL GIRAULT 

STEPHANE
1 482,00 €

10/12/2025 VF D239 2025 Plate-forme G

Intervention de maintenance et nettoyage du transformateur  

haute tension avec en option prise en charge de la demande de 

séparation de réseau sur la plate-forme de compostage

MHTI 1 920,00 €

10/12/2025 VF D240 2025 Plate-forme G Prestation de remise en état du distributeur de la chargeuse
BERGERAT 

MONNOYEUR
8 242,00 €

10/12/2025 VF D241 2025 Quai Fougères
Vérification périodique par thermographie avec délivrance Q19 

sur 3 ans
DEKRA 660,00 € 3 ans

11/12/2025 VF D242 2025 Libourg
Prestation de chargement de 5,5 heures sur la plate-forme de 

compostage 

GAEC DES PORCS 

SAINS
825,00 €

11/12/2025 VF D243 2025 Libourg
Location d'un chariot télescopique sur la plate-forme de 

compostage

ACTIS 

LOCATION/AXXEL 

MANUTENTION

1 184,00 € 4 jours

15/12/2025 VF D244 2025 Administration Générale Déjeuner de travail décembre 2025
LE CANDIOT DES 

FRANGINES
87,00 €

15/12/2025 VF D245 2025 CVED Tri et isolement d'un déchet radioactif ONET TECHNOLOGIES 1 370,00 €

15/12/2025 VF D246 2025 Révertec Dépannage et remplacement MOXA RCU VITRE SST COOPER DALKIA 1 880,00 €

15/12/2025 VF D247 2025 Quai Fougères Audit de conformité APSAD R5 du quai de Javené SCUTUM INCENDIE 1 700,00 €

15/12/2025 VF D248 2025 Quai Fougères Fourniture d'un porte document étanche SCUTUM INCENDIE 124,00 €

15/12/2025 VF D249 2025 Communication Avenant 4 du marché de création du site internet S3T'ec SAS BREIZH TANDEM 1 056,00 €

16/12/2025 VF D250 2025 Plate-forme G Fourniture d'écorces de pin maritime BEMA 4 095,00 €

17/12/2025 VF D251 2025 Libourg
Abonnement internet avec fibre du quai de Guignen 2026-2028 

(ref.518544)

ORANGE BUSINESS 

SERVICES
2 665,00 € 3 ans

17/12/2025 VF D252 2025 Libourg
Abonnement prestation blanchisserie du quai de Guignen du 

1er/01/2026 au 07/08/2026
INITIAL SAS 1 800,00 € 8 mois

19/12/2025 VF D253 2025 Plate-forme G
Transport suite à refus de criblage de janvier 2026 de Guignen à 

Vitré 
BRANGEON 580,00 € 1 mois

19/12/2025 VF D254 2025 Administration Générale Fournitures de bureau
L'AUTHENTIQUE 

BUREAU
78,00 €

22/12/2025 VF D255 2025 Quai Fougères
Maintenance préventive et corrective des extincteurs du site de 

Fougères
SCUTUM INCENDIE 600,00 € 1 an

23/12/2025 VF D256 2025 Quai Vitré Location d'un pont bascule - CTVM de Vitré PIO 14 700,00 € 4 mois

29/12/2025 VF D257 2025 Communication
Accompagnement en communication sur le renouvellement de 

l'UVE Vitré
NEWSENS 5 000,00 € 1 an

29/12/2025 VF D258 2025 CVED Tri et isolement d'un déchet radioactif ONET TECHNOLOGIES 1 370,00 €
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Question 4 - Compte-rendu des décisions prises par le Bureau syndical dans le cadre des 

délégations du Comité Syndical depuis la séance du 10 décembre 2025 

 

Le Président expose : 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5211-10 relatif aux délégations 

consenties par le Comité syndical au Bureau et au Président ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 Novembre 2018 portant création du Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des 

Déchets Ménagers et Assimilés à compter du 1er Janvier 2019 ; 
 

Vu la délibération n° 2 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative à l’élection du Bureau syndical 

de S3T’ec (Syndicat Mixte Ouvert de Traitement des Déchets Ménagers et Assimilés) ; 

 

Vu la délibération n°5 du Comité syndical du 25 septembre 2025 relative aux délégations du Comité 

syndical au  Bureau Syndical ; 
 

Considérant que, dans ce cadre, le Président rend compte des décisions prises par le Bureau Syndical par 

délégation du Comité syndical, à chaque réunion de l’organe délibérant ; 

Le Comité Syndical prend acte du compte-rendu exposé ci-après :  

 

Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération - Année 2026
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT

Durée globale 

du marché de la 

prestation

06/01/2026 TE D01 2026 Administration Générale Location de véhicule pour le 1er semestre 2026 CARLYSS 1 395,00 € 6 mois

06/01/2026 TE D02 2026 Libourg

Abonnement téléphonique fixe du centre de 

transfert à Javéné du 1er/01/2026 aau 

31/12/2026

ORANGE 660,00 € 1 an

06/01/2026 TE D03 2026 Libourg

Contrôle périodique des installations 

électriques de thermographie infrarouge 

conforme Q19 du site de Libourg 2026-2027

DEKRA INDUSTRIAL SAS 1 020,00 € 2 an

06/01/2026 TE D04 2026 Quai Guignen Nettoyage du quai de transfert de Guignen NET CLEAN'INDUSTRIE 3 295,00 €

06/01/2026 TE D05 2026 Libourg
Nettoyage de la plate-forme de compostage et 

tunelles avec option 2 "nacelle élévatrice"
NET CLEAN'INDUSTRIE 3 275,00 €

06/01/2026 TE D06 2026 Quai Guignen
Location motopompe sur 1 journée sur le quai 

de Guignen
KILOUTOU 94,00 €

06/01/2026 TE D07 2026 Administration Générale
Déjeuners de travail lors des Bureaux Syndicaux 

de 2026

LE CANDIOT DES 

FRANGINES
2 500,00 € 1 an

08/01/2026 TE D08 2026 Plate-forme G

Prestation de manutention pour le chargement 

des biofiltres sur la plate-forme de compostage 

de Guignen

SARL EVA 650,00 €

08/01/2026 TE D09 2026 Administration Générale Fourniture d'un téléphone mobile et accessoires PHONER BUSINESS 314,00 €

09/01/2026 TE D10 2026 Administration Générale Assurances Dommages aux Biens de S3T'ec AMY UNDERWRITING 40 884,00 € 1 an

09/01/2026 TE D11 2026 Quai Guignen
Assurances pour bris de machine flotte du 

quai de Guignen de 2026 à 2029

 AFD COURTAGE 

ASSURANCES
4 800,00 € 4 ans

09/01/2026 TE D11 2026 bis Quai Guignen

Assurances pour bris de machine flotte du 

quai de Guignen de 2026 à 2029 (la présente 

décision a pour objet de corriger la décision 

n°TE D11/2026, suite à erreur matérielle)

 AFD COURTAGE 

ASSURANCES
17 000,00 € 4 ans

09/01/20260 TE D13 2026 Libourg
Assurances auto professionnel pour le 

Caterpillard du site de Libourg de 2026 à 2029

 AFD COURTAGE 

ASSURANCES
3 200,00 € 4 ans

Date N° Pôle S3T'ec - Objet de la délibération 
Attributaire 

marchés/devis

Montant global 

estimé en HT
Durée 

25/11/2025 VF BS11 NOV25 Décharge Cornillé

Mission d'assistance technique et réglementaire à maîtrise 

d'ouvrage pour le suivi des installations classées pour la 

protection de l'environnement (ICPE)

SOCOTEC 99 845 €

3 ans 

renouvelab

le

 1 fois 1 

an
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Question 5 – Service commun « services d’information » 

 

Le Président expose : 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 5211-4-2 (relatif aux services communs 
non liés à une compétence transférée) ; 

Vu l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 1er juillet 2025 portant modification des statuts de la communauté d’agglomération 

de « Vitré communauté » ; 

Vu la délibération n°2017_177 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2017, modifiée par avenants 

successifs, portant création du service commun « Informatique » ; 

Vu la délibération n°1 du comité syndical d’S3T’ec en date du 13 Décembre, décidant de l’adhésion au service 
informatique partagé et approuvant la convention d’adhésion au service ; 

Considérant la nécessité, après plus de sept années de fonctionnement à l’échelle du périmètre de l’ensemble 

des communes et établissements publics du territoire de Vitré Communauté, d’objectiver les périmètres 

techniques d’intervention du service commun objet du présent avenant ; 

 

Considérant également la nécessité d’actualiser tant les assiettes que les clés de répartition des coûts de 

fonctionnement dudit service commun au regard notamment de la charge croissante des coûts induits par 

les exigences croissantes de sécurisation des réseaux, de cybersécurité, de structure, de préservation et 

stockage des données ou encore de développement des projets des membres du service commun ; 

 

Considérant l'intérêt des signataires de poursuivre le service commun « Systèmes d’information » afin 

d'assurer la gestion et la maintenance de leurs infrastructures informatiques et téléphoniques ; 

 

Considérant le projet de nouvelle convention de service commun « systèmes d’information » joint en annexe, 

lequel regroupe les conventions DSI et SIG antérieures ; 

LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA RESILIATION DE LA 
CONVENTION DES SERVICES COMMUNS « INFORMATIQUE », AINSI QUE LA NOUVELLE CONVENTION 
D’ADHESION AU SERVICE COMMUN « SYSTEMES D’INFORMATION », TELLE QUE PRESENTEE. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

DECIDE : 

- De valider la résiliation de la convention des services communs « Informatique », 
- De valider la nouvelle convention d’adhésion au service commun « Systèmes d’information » et 

ses annexes proposées, 
- D’autoriser le Président, ou son représentant, à signer la convention au service commun 

« Systèmes d’information » ainsi que tout document s’y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 

Présents : 25 

Pouvoir : 1 

Nombre de votants : 26 

Nombre de voix pour : 26 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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B- FINANCES 
 
 
 

Question 6 – Approbation du CFU 2025 (Compte Financier Unique) 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 
 

Le Vice-Président expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-31 ; 
Vu la délibération n°6 du 8 Novembre 2023 portant mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er 
Janvier 2024, 
Vu le rapport de présentation du CFU pour l’année 2025 ; 
 
Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, 
 
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière de la collectivité, en 
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétiques et des taux des 
contributions et produits afférents, 
 
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de 
contrôles automatisés entre les données de l’ordonnateur et celles du comptable, ce qui simplifie leurs 
travaux en amont de la production du CFU, 
 
Considérant les dispositions de l’article L 2121-14 du CGCT qui prévoient que « dans les séances où le compte 
administratif du maire est débattu, le conseil municipal élit son président. Dans ce cas, le maire peut, même 
s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; mais il doit se retirer au moment du vote. » ; 
 
Considérant que, dans ce cadre, Monsieur Le Président, quitte la séance ; 
 
Après une présentation du résultat de l’exercice 2025, et au vu des documents budgétaires remis,  
 
Le Comité Syndical est invité, en l’absence de M. Le Président, à approuver le Compte Financier Unique 
2025, et à donner pouvoir à son représentant, pour prendre toutes mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération. (Dossier financier joint en annexe) 
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La question devant être reportée au prochain Comité, Madame MERHAND présente toutefois le CFU 2025 
à titre d’information. 
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La question est reportée au prochain Comité Syndical. 
 

 

Question 7 – Présentation du projet de Budget primitif 2026 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE - Christèle MERHAND 
 

Le Président expose : 
 
Lors de la séance du Comité Syndical, le 10 décembre 2025, les perspectives budgétaires du Syndicat de 
Traitement S3T’ec et leurs conséquences financières ont été présentées. 
 
Le Comité Syndical prend connaissance du projet de budget primitif 2026 présenté par M. BOCANDE. 
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Mme MERHAND présente le détail du BP 2026. 
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Question 8 – Affectation des résultats 2025 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : Christèle MERHAND 
 

Le Président expose : 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2121-29 et L 2311.5 relatifs à 
l’affectation des résultats de l’exercice ;  
 
Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, et notamment des résultats 2025 : 
Excédent global de fonctionnement 2025 de  
Excédent global d’investissement 2025 de  
 
Après différentes propositions d’orientations budgétaires ; 
 
Le Comité Syndical est invité à se positionner sur l’affectation des résultats de l’exercice 2025 proposée :  
 
- De constater un excédent de fonctionnement de 1 448 523.71 € à l’article 002 « Résultat de 
fonctionnement reporté » sur l’exercice 2026 du budget primitif, 
- D’affecter 2 625 793.21 € au compte 1068 « excédent de fonctionnement capitalisé » pour financer la 
section d’investissement, 
- De constater un déficit d’investissement 25 741.79 € à l’article 001 « Solde d’exécution de la section 
d’investissement reporté » sur l’exercice 2026 du budget primitif 
 
La question est reportée au prochain Comité Syndical. 
 
 

 



 

S3T’EC : Compte rendu sommaire du CS du 11 février 2026 32/46 

Question 9 –Modification d’autorisation de programme UV2R 
 

Le Président expose : 
 
En application de l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la section 
d’investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme.  
En application de l’article R.2311-9 du CGCT, les AP et leurs révisions éventuelles sont présentées au vote du 
Comité syndical lors de l’adoption du budget primitif. 
 
Chaque autorisation de programme correspond à un engagement financier pluriannuel. Elle comporte la 
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. Elle est établie à la fois en 
dépenses et en recettes afin d’intégrer les montants prévisionnels des recettes associées au projet.  
 
Le recours au dispositif des autorisations de programme permet :  

- De renforcer le pilotage et l’anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective 
pluriannuelle, 

- De mieux visualiser le coût d’une opération étalée sur plusieurs exercices, 
- De limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice,  
- D’améliorer la lisibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider 

les budgets votés et les budgets réalisés, 
- D’avoir de meilleures bases de prospective à partir d’éléments plus concrets.  

 
 
 
Par délibération n°4 du Comité syndical en date du 7/11/2024, le Comité syndical a validé l’autorisation de 
programme portant sur l’UV2R proposée ainsi :  
 

 

 
 

Compte tenu du décalage du planning, le Comité est invité à se prononcer sur les modifications 
d’autorisations de programme proposées :  
 

 
 

LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’EXECUTION DE LA MODIFICATION 
PROPOSEE. 

Numéro Intitulé Montant

Crédits de 

paiement 

ouverts au titre 

de 2024

Reste à financer 

pour 2025

Reste financer 

pour 2026

Reste à financer 

au-delà

3 Redevance de préfinancement UV2R 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Colonne1 Financement Montant 2024 2025 2026 au-delà

3 Emprunt 20 000 000,00     1 557 930,00      6 700 061,00      10 330 384,00      1 411 625,00      

3 Autofinancement 2 000 000,00       -                         500 000,00         500 000,00            1 000 000,00      

3 Total Financement 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Numéro Intitulé Montant

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Reste à financer 

pour 2026

Reste financer 

pour 2027

Reste à financer 

au-delà

3 Redevance de préfinancement UV2R 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Colonne1 Financement Montant 2025 2026 2027 au-delà

3 Emprunt 20 000 000,00     -                         6 757 991,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

3 Autofinancement 2 000 000,00       1 557 930,00      442 070,00         -                           -                         

3 Total Financement 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Participation ECPI 2 000 000,00       500 000,00         500 000,00         500 000,00            500 000,00         
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Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu,  
 
LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 
 

- VOTE les modifications d’autorisation de programme proposées pour l’UV2R, comme suit : 

 
 

- AUTORISE Le Président, ou son représentant, à signer tous documents s’y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 
 
 
 
 
 

Question 10 –Clôture d’autorisation de programme Quai Javené 
 
 

Le Président expose : 
 
En application de l’article L. 2311-3 du code général des collectivités territoriales (CGCT), la section 
d’investissement du budget peut comprendre des autorisations de programme.  
En application de l’article R.2311-9 du CGCT, les AP et leurs révisions éventuelles sont présentées au vote du 
Comité syndical lors de l’adoption du budget primitif. 
 
Chaque autorisation de programme correspond à un engagement financier pluriannuel. Elle comporte la 
répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. Elle est établie à la fois en 
dépenses et en recettes afin d’intégrer les montants prévisionnels des recettes associées au projet.  
 
Le recours au dispositif des autorisations de programme permet :  

- De renforcer le pilotage et l’anticipation des dépenses en les plaçant dans une perspective 
pluriannuelle, 

- De mieux visualiser le coût d’une opération étalée sur plusieurs exercices, 
- De limiter les ouvertures de crédits annuels aux seuls besoins de mandatement de chaque exercice,  
- D’améliorer la lisibilité financière des comptes et les taux de réalisation, en faisant mieux coïncider 

les budgets votés et les budgets réalisés, 
- D’avoir de meilleures bases de prospective à partir d’éléments plus concrets.  

 

Numéro Intitulé Montant

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Reste à financer 

pour 2026

Reste financer 

pour 2027

Reste à financer 

au-delà

3 Redevance de préfinancement UV2R 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Colonne1 Financement Montant 2025 2026 2027 au-delà

3 Emprunt 20 000 000,00     -                         6 757 991,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

3 Autofinancement 2 000 000,00       1 557 930,00      442 070,00         -                           -                         

3 Total Financement 22 000 000,00     1 557 930,00      7 200 061,00      10 830 384,00      2 411 625,00      

Participation ECPI 2 000 000,00       500 000,00         500 000,00         500 000,00            500 000,00         

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Par délibération du Comité syndical en date du 03/02/2021, le Comité syndical a validé l’autorisation de 
programme portant sur la réalisation du quai de transfert de Javené, autorisation modifiée au fur et à mesure 
de l’avancée du projet (la dernière par délibération n°3 du 20/03/2025) :  
 

 

 
Compte tenu de la finalisation du projet, le Comité est invité à clôturer l’autorisation de programme 
proposée :  
 

 

LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’EXECUTION DE LA CLOTURE DU 
PROGRAMME PROPOSEE. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu,  
 
LE COMITE SYNDICAL DECIDE, à l’unanimité des membres présents : 
 

- VOTE la clôture d’autorisation de programme proposées pour le Quai de Javené, comme suit : 
 

Numéro Intitulé

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2024

Total cumulé 

(votée - 

revision)

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

Crédits de 

paiement 

ouverts au titre 

de 2025

Reste à financer pour 

2025

Reste financer 

pour 2025

Reste à financer 

au-delà

1 Quai de transfert 2 653 333,00      238 333,00 -        2 415 000,00      2 349 608,28      65 391,72           -                                    -                        -                        

Numéro Intitulé

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2024

Total cumulé 

(votée - 

revision)

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

1 Quai de transfert 2 653 333,00      238 333,00 -        2 415 000,00      2 392 361,05      
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- AUTORISE Le Président, ou son représentant, à signer tous documents s’y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 
 

Question 11 – Vote du Budget Primitif 2026 

 

Le Président expose : 

Vu l’article L.1612-20 du code général des collectivités territoriales relatifs aux finances 
intercommunales,  
Vu les articles L.2311-1 à L.2343-2 du code général des collectivités territoriales relatifs à l’adoption 
et l’exécution des budgets intercommunaux,  
 
Vu l’instruction M57 modifiée précisant les règles de comptabilité publique et de présentation du 
budget et ses modifications à compter du 1er janvier 2024,  
 
Vu l’article L. 1612-32 du code général des collectivités territoriales autorisant l’assemblée 
délibérante à reporter de manière anticipée au titre de l’exercice clos et avant l’adoption du CFU, au 
budget le résultat de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement ou, le cas échéant, l’excédent de la section d’investissement ainsi que la prévision 
d’affectation,  
 
Vu la validation des résultats 2025 par la DGFIP dans l’attente de la production du CFU 2025,  
 
Vu le projet de budget primitif 2026 présenté,  
 
 
 
Le Comité Syndical, 
 

- Après avoir pris connaissance des documents budgétaires, 
- Après en avoir délibéré, 

 
 
A l’unanimité des membres présents : 

Numéro Intitulé

Pour mémoire 

AP votée y 

compris 

ajustement

Révision de 

l'exercice 2024

Total cumulé 

(votée - 

revision)

Crédits de 

paiement 

antérieurs 

réalisés

1 Quai de transfert 2 653 333,00      238 333,00 -        2 415 000,00      2 392 361,05      

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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- DECIDE : 

 

• De voter les crédits au chapitre tant en fonctionnement qu’en investissement, 

• De valider le budget 2026, 

• De fixer la Redevance d’Equilibre appelé auprès des trois adhérents comme suit : 
 

 
 

- AUTORISE Le Président, ou son représentant, à signer tous documents s’y rapportant. 
 

Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

Question 12– Redevance d’Equilibre : tarifs 2026 
 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de 
traitement des déchets ménagers et assimilés, 
Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2025 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, 
Traitement, Transition écologique et circulaire, 
 
Pour équilibrer le Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT, une redevance doit être apportée par les 
trois SMICTOMS adhérents fixée au regard du budget primitif 2026 proposé. 
 
Une convention a été signée entre les SMICTOM adhérents et le SYNDICAT DE TRAITEMENT afin 
de définir les conditions de répartition et de versement de la redevance d’équilibre nécessaire au 
financement du Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT pour les années 2022-2026. 
 
Vu le Budget 2026, 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES TARIFS DE L’ANNEE 
2026 TELS QUE PRESENTES. 
 
 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

 

BP 2026

Redevance d'équilibre globale 18 382 576 €

SMICTOM Pays de Fougères 5 784 961 €

SMICTOM SUD EST 35 8 063 396 €

SMICTOM Pays de Vilaine 4 534 219 €

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- FIXE les tarifs pour l’année 2026 comme suit : 
❖ Tarif adhésion- T Adh :  1.66 € TTC par habitant, 
❖ Tarif traitement des OMr- T OMr : 211.84 € TTC par Tonne entrante, 
❖ Tarif traitement des déchets recyclables- T Emballages : 328.45 € TTC par Tonne 

entrante, 
❖ Tarif traitement des déchets papier – T JRM : 31.09 € TTC par tonne entrante, 
❖ Tarif du verre : 7.81 € TTC par Tonne, 
❖ Tarif des Biodéchets : 165.80 € TTC par Tonne 

 
❖ Tarif par flux pour les déchets des déchèteries : 

 

T Encombrant : 221.43 €/T 

T Gravat  11.24 €/T 

T Bois :  56.61 €/T 

T Déchets Verts :  32.51 €/T 

T DDS :  1 255.90 €/T 

T Cartons  47.18 €/T 

T Amiante  306.63 €/T 

T Souches  41.78 €/T 

T Plastique Rigide et Souple  369.75 €/T 

T Ferraille  3.80 €/T 

T Briques Plâtrières  166.10 €/T 
 

- CHARGE le Président, ou son représentant, de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
l’exécution de la présente délibération et l’autorise à signer tout document s’y rapportant.   

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 
 

 

Question 13 – Convention de Redevance d'Equilibre : avenant à intervenir 
Rapporteur élu : Christian STEPHAN 

Rapporteur administratif : Pierre-Yves BOCANDE 

 

Le Président expose : 

Vu l’arrêté préfectoral du 22 novembre 2018 portant création du Syndicat mixte ouvert de traitement des 

déchets ménagers et assimilés, 

Vu l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2024 portant modification des statuts du Syndicat de Tri, Traitement, 

Transition écologique et circulaire, 

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Pour équilibrer le Budget du SYNDICAT DE TRAITEMENT, une redevance doit être apportée par les deux 

SMICTOMS adhérents. 

Une convention a été signée entre les SMICTOMs adhérents et le SYNDICAT DE TRAITEMENT afin de définir 

les conditions de répartition et de versement de la redevance d’équilibre nécessaire au financement pour les 

années 2025-2026. (Délibération n°6 du Comité syndical en date du 20/03/2025).  (Convention en Annexe 1 

page 15) 

Afin de mettre à jour les modalités de prises en charge des prestations spécifiques, ainsi que les conditions de 
prises en charge par les adhérents du traitement des flux en cas de dysfonctionnement des REP en place, les 
parties se sont mises d’accord sur un projet d’avenant à intervenir à la convention en place entre S3T’ec et ses 
adhérents. 
 
Le Comité syndical, est invité à se prononcer sur le projet d’avenant à intervenir à la convention de 

redevance d’équilibre mise en place pour la période 2025-2026, et à autoriser le Président à signer tout 

document s’y rapportant. (Document transmis par mail avant la séance) 

 

La question est reportée au prochain Comité Syndical. 

 

Question 14 – Plateforme de Libourg : vente de compost 

 

Le Président expose : 

 
Vu la délibération du 3 Juillet 2024 validant l’adhésion du SMICTOM du Pays de Vilaine à S3T’ec pour 
l’ensemble de ses compétences, 
 
L’adhésion du SMICTOM du Pays de Vilaine entraîne le transfert des équipements liés à la compétence 
traitement vers S3T’ec, dont la plate-forme des biodéchets de Guignen.  
Par délibération en date du 25 juin 2025, le Comité syndical a validé les conditions tarifaires de vente de 
compost pour l’année 2025,  
Le Comité syndical est invité à fixer les tarifs de vente de compost pour l’année 2026.  
En 2025, la plateforme de compostage (PFC) de Guignen a traité : 

- 2 490 tonnes de biodéchets ; 
- 2 615 tonnes de végétaux broyés issus des déchèteries du Smictom des Pays de Vilaine. 

Elle a produit 3 187 tonnes de compost qui ont été vendus à des agriculteurs et des paysagistes locaux. Les 
recettes de vente de compost sont en 2025 de 42 387 euros. 
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Afin de résoudre le risque de saturation de la plateforme de compostage de Guignen tout en maintenant les 
partenariats historiques avec des agriculteurs, maraichers et paysagistes du territoire et ainsi conserver la 
logique de valorisation en circuit court de la matière organique, le Comité syndical du Smictom des Pays de 
Vilaine a adopté, en avril 2024, deux conventions de vente pour la commercialisation du compost :  
 
1. Une convention de vente « Grand Compte » avec l’entreprise Brangeon selon les conditions ci-

dessous : 
➢ Achat d’un minimum de 1 000 tonnes à l’année, 
➢ L’acquéreur s’engage à payer la somme de : 

• 14 euros net de taxe par tonne de compost utilisable en agriculture biologique ; 

• 8 euros net de taxe par tonne de compost conforme NF U44-051 (produit déclassé) ; 

• Les coûts de chargement sont pris en charge par le Smictom, 
➢ Les remorques devront avoir une capacité de minimum 13 tonnes, 
➢ Les enlèvements seront prioritairement réalisés en dehors des saisons d’épandage (juillet à août et 

novembre à février). 
 
2. Une convention de vente « Agriculteurs locaux » avec un regroupement d’une douzaine d’agriculteurs 

situés sur le territoire du Smictom des Pays de Vilaine selon les conditions suivantes : 
➢ Achat d’un minimum de 1 500 tonnes à l’année, 
➢ Les acquéreurs s’engagent à payer la somme de : 

• 12 euros net de taxe par tonne de compost utilisable en agriculture biologique ; 

• 8 euros net de taxe par tonne de compost conforme NF U44-051 (produit déclassé) ; 

• Les coûts de chargement sont pris en charge par le Smictom, 
➢ Les remorques devront avoir une capacité de minimum 13 tonnes, 
➢ Les enlèvements seront prioritairement réalisés en dehors des saisons d’épandage (juillet à août et 

novembre à février). 
 
3. Pour les clients professionnels qui ne bénéficient pas de ces deux conventions, le tarif de vente est le 

suivant : 
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• Facturation d’une part variable en fonction du tonnage de compost utilisable en agriculture 
biologique pris par chargement : 
o Entre 0 et 13 tonnes : 23 euros net de taxe par tonne ; 
o Plus de 13 tonnes : 15 euros net de taxe par tonne ; 

• 8 euros net de taxe par tonne de compost conforme NF U44-051 (produit déclassé) ; 

• Le chargement est pris en charge par le S3T ‘ec ; 

• Le transport est pris en charge par l’acquéreur. 
 
4. Pour les particuliers :  

➢ Les particuliers s’engagent à payer la somme de : 

• 0.10 ct du kg, soit 100 euros net de taxe par tonne de compost utilisable en agriculture 
biologique ; 

• Les coûts de chargement sont pris en charge par S3T’ec, 
 

5. Par ailleurs, les communes du territoire d’S3T’ec bénéficient de la gratuité du compost dans la limite de 
10 tonnes par an.  
 

6. En outre, les agents du S3T’ec et les agents des Smictom adhérents au S3T’ec peuvent également 
bénéficier d’une gratuité dans la limite de 500 kg par an. 

 
 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES MODALITES TARIFAIRES 
PROPOSEES DANS LE CADRE DE LA VENTE DE COMPOST. 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

- APPROUVE les modalités tarifaires appliquées à compter du 1er janvier 2026 dans le cadre de la 
vente de compost, telles que présentées, 

- APPROUVE l’instauration d’une nouvelle convention auprès des agriculteurs locaux, 
- AUTORISE le Président, ou son représentant, à signer tout document s’y rapportant. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 

 

C- CVED 
 

Question 15 – REVERTEC Contrats de vente de chaleur : nouveaux contrats à intervenir au 1er 

janvier 2026 

 
Le Président expose : 

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Depuis 2019, S3T’ec a conclu des contrats de fourniture et vente de chaleur avec des établissements publics 

et privés basés autour de la route des Eaux à VITRE. Cette chaleur est produite sur la base d’un mix d’énergies 

renouvelables et de gaz naturel.  

 

 

 

Les contrats de vente de chaleur passés avec les abonnés – VITRE COMMUNAUTE (la piscine), la ville de Vitré 

(la cuisine centrale), BCM FAREVA, COOPER STANDARD, et le SMICTOM Sud Est 35 arrivent à échéance le 

31 décembre 2025. 

Face à la hausse des dépenses liées à l’exploitation auxquelles S3T’ec doit faire face dans le cadre du 

renouvellement du contrat d’exploitation 2025 – 2027 du réseau REVERTEC ; ainsi qu’aux réflexions en cours 

quant à l’opportunité d’étendre le réseau dans le cadre du schéma directeur sur les réseaux de chaleur et de 

froid porté par Vitré Communauté, S3T’ec propose d’établir de nouveaux contrats de vente avec de nouveaux 

tarifs de bases. 
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Les projets de contrats ont été présentés en annexe de l’ordre du jour. 

 
LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LES NOUVEAUX CONTRATS DE 
VENTE DE CHALEUR PRENANT EFFET A COMPTER DU 1ER JANVIER 2026 AVEC LES ABONNES REVERTEC, 
TEL QUE PRESENTES. 
 
 

 

Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

DECIDE : 

- D’ADOPTER les nouveaux contrats de vente de chaleur prenant effet à compter du 1er janvier 
2026, tels que présentés, 
 

- D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer les contrats de vente de chaleur avec 
les abonnés – VITRE COMMUNAUTE (la piscine), la ville de Vitré (la cuisine centrale), BCM 
FAREVA, COOPER STANDARD, et le SMICTOM Sud Est 35, ainsi que tout document s’y 
rapportant. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 
 
 
 

Question 16– UV2R : convention de mise à disposition parcelle  

 

Le Président expose : 

S3T’ec est engagé dans un projet de renouvellement de son Centre de Valorisation Énergétique des Déchets 
(ci-après CVED) basé à Vitré.  

Par délibération n°2 du Comité syndical en date du 24 Avril 2024, le contrat de délégation de service publique 
portant sur la rénovation et l’exploitation du Centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et 
assimilés a été attribué à la Société PAPREC ENERGIES France. (Montant du contrat de DSP : 155 563 342 € 
H.T) 

Une partie de la parcelle (1 958 m²) sur laquelle doit être implantée la nouvelle ligne est considérée comme 
une zone humide.  

Présents : 30 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 32 

Nombre de voix pour : 32 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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PAPREC Energie en charge du dossier de demande d’autorisation environnementale dans le cadre de la DSP 
a, en partenariat avec S3t’ec, Vitré Communauté et la commune de Saint Aubin des Landes, proposé une 
compensation sur une parcelle située à Saint Aubin des Landes. Pour sécuriser foncièrement la 
compensation, il est proposé que S3t’ec et PAPREC contractualisent avec la commune de Saint Aubin des 
Landes (propriétaires des parcelles concernées) via une convention de mise à disposition. 

La durée de la convention de mise à disposition est calée sur la durée de la Délégation de Service Publique. 
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LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR LA SIGNATURE DE LA CONVENTION 
DE MISE A DISPOSITION TELLE QUE PRESENTEE. 

 
Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 

 

LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 

DECIDE : 

- D’ADOPTER la convention de mise à disposition de la parcelle située à St Aubin des Landes, telle 
que présentée, 
 

- D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer la convention de mise à disposition de 
la parcelle avec la commune de St Aubin des Landes, ainsi que tout document s’y rapportant. 
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Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

D- DECHETERIE 
 

Question 17 – Marché de valorisation et traitement des déchets issus des déchèterie- lot 2 Tri 

et conditionnement des cartons en vue du recyclage signé avec SUEZ RV OUEST : avenant 

n°2 à intervenir  

 

Le Président expose : 

Une prestation portant sur la valorisation et le traitement des déchets issus des déchèteries a été conclue 
avec la Société SUEZ RV Ouest pour le lot 2- Tri et conditionnement des cartons.  

L’objet du présent avenant est d’intégrer dans le bordereau des prix du marché de tri des cartons un tarif pour 
la gestion des déclassements de cartons issus des déchèteries. 

En effet, il peut arriver que la matière apportée sur le site de CAP VALO 35 en provenance des déchèteries du 
Smictom des Pays de Vilaine est souillée par la présence d’indésirables, SUEZ doit rediriger cette matière vers 
une filière de valorisation énergétique. On parle alors de déclassement de matière. 

Les autres clauses du contrat restent inchangées. 

Le présent avenant s’appliquera à compter du 1ier janvier 2026. 

L’avenant représente une plus-value de 12 420 € H.T, soit 18.34% du montant du marché.  

Considérant l’avis favorable de la Commission d’appel d’offres, invitée à se prononcer le mercredi 11 février 
2026 en amont du Comité, afin d’étudier l’avenant présenté ; 

LE PRESIDENT INVITE LE COMITE SYNDICAL A SE PRONONCER SUR L’AVENANT A INTERVENIR AVEC LA 
SOCIETE SUEZ RV OUEST. 
 
 
 
 
Au vu des éléments présentés et après en avoir délibéré, 
 
LE COMITE SYNDICAL, à l’unanimité des membres présents : 
DECIDE : 

- D’ADOPTER l’avenant n°2 du lot 2, tel que présenté, 
 

- D’AUTORISER le Président, ou son représentant, à signer et notifier l’avenant 2 à intervenir au 
lot 2 du marché de valorisation et traitement des déchets de déchèterie avec SUEZ RV OUEST, 
ainsi que tout document s’y afférent, notamment ceux relatifs à son exécution. 

Présents : 29 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 31 

Nombre de voix pour : 31 

Abstentions : 0 

Contre : 0 
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Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 

M. STEPHAN Christian 
 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Le Président remercie les délégués et clôt la séance. 

A Châteaubourg, le 11/02/2026 

Le Président S3T’ec, Christian STEPHAN 

Présents : 29 

Pouvoir : 2 

Nombre de votants : 31 

Nombre de voix pour : 31 

Abstentions : 0 

Contre : 0 


